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ACTE DE 
COMMISSAIRE 

DE 
JUSTICE 

 
*Première expédition* 

 
T18 

 
  

Coût (Avec Lettre) 

Nature Montant 

Emolument Art. R 444-3 
Majoration 
SCT Art. 444-48 
Total H.T. 
T.V.A à 20 % 
Total TTC 

221.36 
     75.15 
      9.40 

    305.91 
     61.18 
    367.09 

 
Coût (Sans Lettre) 

Nature Montant 

Emolument Art. R 444-3 
Majoration 
SCT Art. 444-48 
Total H.T. 
T.V.A à 20 % 
Total TTC 

221.36 
     75.15 
      9.40 

    305.91 
     61.18 
    367.09 

 
Les articles se réfèrent au Code de 
Commerce 
Tarif calculé sur la somme de  3000 € 

SCT :  Frais de Déplacement 

DEP :  Droit d’Engagement des 
Poursuites 
 
 
Acte non soumis à la taxe 
 
 

 

 

PROCES VERBAL DESCRIPTIF PORTANT SUR L’IMMEUBLE  
DE LA SCI LILAS 

SITUE AU 130 RUE D’AUBAGNE – 13006 MARSEILLE 
 
LE MERCREDI VINGT SIX MARS DEUX MILLE VINGT-CINQ 
 
Nous, Société Civile et Professionnelle Franck MASCRET - Stéphane FORNELLI - Henri-Pierre 
VERSINI, S.C.P. Titulaire d'un Office de Commissaire de Justice, Commissaires de Justice Associés 
et Me Marion MICHAUT, Commissaire de Justice salariée anciennement Huissiers de Justice, 71 
Boulevard Oddo, angle Rue Villa Oddo à MARSEILLE (13015), l'un d'eux soussigné, 
 
 
A LA DEMANDE DE : 
La SCP JP LOUIS-A. LAGEAT, mandataires judiciaires, mission conduite par Maître Jean-Pierre 
LOUIS, Mandataire judiciaire à la sauvegarde, au redressement et à la liquidation des entreprises, 
domicilié en son Etude située 30 Cours Lieudit 13006 MARSEILLE. 
Agissant en qualité de mandataire liquidateur de la société dénommée LILAS, société civile 
immobilière, immatriculée au RCS de MARSEILLE sous le numéro 530.266.774, ayant son siège 
social situé 13 avenue des Lys 13014 MARSEILLE 
A ces fonctions nommé par jugement de conversion de la procédure de redressement judiciaire 
en liquidation judiciaire rendu le 22 janvier 2025 (RG n°24/11691). 
Ayant pour Avocat Maître Thomas D’JOURNO, Avocat Associé au sein de la SELARL EKLAR 
AVOCATS, Avocat au Barreau de Marseille, y demeurant 43-45 rue Breteuil 13006 MARSEILLE – 
Tél : 04.91.37.33.96 – Fax : 04.96.10.11.12. 
 
 
A L’ENCONTRE DE : 
Société civile immobilière LILAS, immatriculée au RCS de MARSEILLE sous le numéro 
530.266.774, ayant son siège social situé 13 avenue des Lys 13014 MARSEILLE 
 
AGISSANT EN VERTU D’ : 
une ordonnance sur requête rendue par la vice-Présidente du Tribunal Judiciaire de MARSEILLE en 
date du 07/03/2025, nous désignant avec pour mission de : 
- Décrire cet immeuble, donner la surface des constructions qui y sont édifiée, en se faisant 
assister, en cas de difficulté particulières par tout homme de l'art de leur choix, prendre quelques 
photographies les plus représentatives de l'immeuble 
- Préciser la date de construction de l'immeuble 
- Dire par qui il est occupé, en vertu de quel titre et moyennant quel loyer ou indemnité d'occupation 
et à qui sont versés ces sommes, se faire éventuellement présenter tout titre de location à cette fin 
éventuellement d'en garder copie 
- Prendre quelques photographies les plus représentatives de l'immeuble 
- Déterminer le syndic de la copropriété 
(…) 
Du tout dresser procès-verbal et le remettre à Maître Thomas D'JOURNO, ès qualité. 
 
 
Pour le bien immeuble désigné ci-après : 
 

 

Administrateur
Texte surligné 

Administrateur
Texte surligné 

Administrateur
Texte surligné 
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C’est pourquoi, 
Je soussigné, Maître Henri-Pierre VERSINI, Commissaire de Justice, CERTIFIE s’être transporté 
ce jour à 10H00, à l’adresse suivante : 
Ensemble immobilier situé à MARSEILLE 6ême Arrondissement (BOUCHES-DU-RHÔNE) 
13006, 130 rue D'Aubagne 
 
A l’effet de procéder à la description exacte et détaillée des biens qui y sont situés. 
 
Ou étant, je constate que l’immeuble est sécurisé, la porte d’immeuble étant fermée par une porte 
métallique anti effraction avec apposition d’un arrêté de mise en sécurité, lisible et visible depuis la 
voie publique. 
 
Cet arrêté, daté du 12/02/2025, porte le n°2025_00488_VDM, et je peux y lire les mentions 
suivantes : 
En son article 2 : 
« L'immeuble sis 130 rue d'Aubagne - 13006 MARSEILLE 6EME est interdit à toute occupation et 
utilisation à compter de la notification du présent arrêté. »  
Et en son article 3 : 
« L'accès à l'immeuble interdit doit être immédiatement neutralisé par tous les moyens que jugera 
utile le syndicat des copropriétaires.  
Cet accès sera réservé aux seuls experts et professionnels autorisés et chargés de la mise en 
sécurité. » 
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Ainsi, le lot n°3, n’est pas visité. Par conséquent, je suis dans l’impossibilité d’établir le Procès-
Verbal descriptif pour le lot objet de la présente procédure. 
 
Je quitte donc les lieux et je consulte le site officiel de la mairie de Marseille, dont le domaine est : 
https://www.marseille.fr/logement-urbanisme/amelioration-de-lhabitat/arretes-de-peril 
 
Pour l’immeuble du 130 Rue d’Aubagne à Marseille (13006), il ressort un total de 5 arrêtés : 
– Arrêté de mise en sécurité urgente du 16/05/2024 
– Arrêté de mise en sécurité urgente du 17/05/2024 
– Mainlevée de mise en sécurité urgente du 08/07/2024 
– Arrêté modificatif de mise en sécurité urgente du 12/02/2025 
– Arrêté de mise en sécurité du 27/03/2025 (sa date est postérieure au jour d’intervention mais est 
publié lors de la rédaction du présent procès-verbal). 
 
Je les télécharge et les insère ci-après : 
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ARRETE DU 16/05/2024 – 5 pages 
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ARRETE DU 17/05/2024 – 5 pages 
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ARRETE DU 08/07/2024 – 4 pages 
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ARRETE DU 12/02/2025 – 4 pages 
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ARRETE DU 27/03/2025 – 7 pages 
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TRES IMPORTANT 
 
 
En consultant le registre officiel des copropriété (www.registre-coproprietes.gouv.fr), le Cabinet 
THINOT ressort en tant que syndic. Toutefois, après interrogation, ce cabinet immobilier m’indique 
que depuis l’année 2024, cette copropriété est sous administrateur judiciaire, le cabinet AJ 
ASSOCIES, ayant son siège social Résidence Le Ribera, 376 Avenue du Prado, Immeuble E, à 
13008 Marseille étant nommé à cette fonction.  
 
Au regard de l’arrêté de mise en sécurité, toujours en cours, aucun certificat de mesurage des lieux 
ne peut être établi. Par ailleurs, l’immeuble est, à l’instar du bien, inoccupé. 
 
 
Nous avons clôturé définitivement nos opérations à 11 heures 05 par la rédaction dudit procès-
verbal descriptif, donnant lieu à la perception d'un émolument complémentaire de vacation en 
application des Articles A444-18 et Article A444-29 du Code de Commerce. 
 

 
Nous précisons que les clichés photographiques annexés au présent ont été pris au moyen d’un 
appareil photos numérique, et ont été développés sur un ordinateur avec comme seuls 
modifications une réduction de format, les proportions étant conservées, et un éclaircissement des 
couleurs parfois nécessaire à la définition sur papier. 
 
Plus rien n'étant à constater, nous avons dressé le présent Procès-Verbal pour servir et 
valoir ce que de droit. 
 
 
SOUS TOUTES RESERVES DONT PROCES VERBAL 
 
 

 
 

 
 
 
 

 

 
 


